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Groupement des Associations de Défense des Sites et de l’Environnement de la Cote d’Azur 

N° Siret : 529 467 052 052 000 13                                                                                 N°RNA : W061006875  

Beausoleil – PLU 2035 : 

Besoins en logements surévalués. 

Bilan de consommation foncière non-conforme. 

  

 
 
Madame la Commissaire Enquêtrice, 
 
Veuillez trouver ci-joint la contribution du Gadseca à l’enquête publique sur la révision du PLU de 
Beausoleil. 
 
Le Gadseca est une association à portée départementale agréé au titre de l’environnement en 
application de l’article L 141-1 du Code de l’Environnement (Renouvellement d’agrément le 4 février 
2019 par AP 2019-88 des Alpes-Maritimes, en cours de renouvellement) 
 
En vous souhaitant bonne lecture. 
  

 GADSECA  

1 aout 2024 

 

https://www.gadseca.org/
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La loi ZAN 

La Loi Climat et Résilience 

Présentée à l'issue de la Convention citoyenne pour le climat, la loi Climat-Résilience » promulguée le 22 

août 2021 a formulé, à l'échelle de la France, un double objectif de lutte contre l'artificialisation des sols: 

• Une réduction de moitié du rythme de consommation nouvelle entre 2021 et 2031 , par rapport 

à la période 2011-2021 (donc - 50 % en 10 ans) ; 

• À l'horizon 2050, l'atteinte d'une artificialisation nette de 0 %, le « ZAN » (c'est-à-dire autant ou 

plus de surfaces « renaturées » que de surfaces artificialisées). 

 

Ces objectifs sont traduits, très concrètement, par des obligations applicables aux collectivités 

territoriales , qui doivent intégrer à leurs documents d'urbanisme et de planification d'ici 2027 des 

objectifs de réduction de l'artificialisation des sols, définis pour chaque période décennale. 

Période transitoire de 2021 à 2031 : 50% de réduction de la consommation d’ENAF 

En raison de l’absence, dans l’immédiat, de données pour mesurer l’artificialisation des sols sur la France 

entière en cohérence avec cette nouvelle définition, ce sont les données de « consommation d’Espaces 

Agricoles, Naturels et Forestiers (ENAF) » que la loi fait le choix de prendre en compte pour établir les 

objectifs de réduction de la première tranche décennale de 2021 à 2031, par rapport à la période de 

référence de 2011 à 2021. 

Pour cette première tranche décennale de 2021 à 2031, les calculs au sein des documents de 

planification régionale et des documents d’urbanisme locaux se baseront sur la notion de « 

consommation d’espaces ». À l’échelle nationale, le rythme de consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (dits « ENAF ») entre 2021 et 2031 doit donc, pour ce premier jalon décennal, être 

réduit de 50% par rapport à la période 2011 - 2021. 

La loi précise, d’une part, que le calcul de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

s’effectue au regard, non pas des zonages de PLU (en comptabilisant, par exemple, les nouvelles zones 

urbaines ou à urbaniser), mais de la consommation réelle observée, c’est-à-dire des aménagements, 
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constructions, installations, équipements, etc., réalisés sur des espaces initialement à vocation naturelle, 

agricole ou forestière.  D’autre part, la définition précise que seules les extensions ou la création de 

nouveaux espaces urbanisés sur des espaces initialement vierges de toute urbanisation est prise en 

compte. 

Sur la première décennie, la consommation d’espaces vierges se mesure donc y compris en zone 

urbaine, mais étendre une construction sur une parcelle déjà construite n'augmente pas la 

consommation foncière. 

Le diagnostic de la consommation d'ENAF 

Pour la période 2021-2031, la loi fixe un objectif de réduction de la consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers (ENAF) de 50%. La consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

(ENAF) est entendue comme « la création ou l'extension effective d'espaces urbanisés sur le territoire 

concerné » (article 194 de la loi Climat et résilience).  Au niveau national, elle est mesurée par les 

fichiers fonciers, retraités par le Cerema, repris par le gouvernent pour établir un diagnostic de la 

consommation foncière par commune. Pour Beausoleil : 

 

Ce sont les données utilisées par l'état, et la distribution des quotas de consommation par territoire se 

décline selon ces chiffres (par exemple la région PACA s'est vue allouée des quotas de consommation 

qui correspondent aux chiffres du Cerema). 
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Mesurer la consommation d'espaces NAF 

La méthode du Cerema 

Les mesures de consommation du Cerema se base sur les registres cadastraux (MAJIC - fichiers fonciers 

enrichis), et mesure les changements d'affectation des parcelles sur bases fiscale (si nature de la base 

fiscale d'une parcelle a changé en terrain bâti, elle est considérée comme urbanisée et fait l'objet d'une 

estimation de sa consommation, etc. ). 

Ce sont les données qui répondent au mieux aux contraintes pour de telles mesures : 

 • Rapidité de production 

 • Donnée fine et annuelle, capable de créer des données communales 

 • Accessible et homogène sur la France entière 

 • Choisie après un benchmark des bases de données disponibles 

 

Chaque parcelle est divisée en une ou plusieurs subdivisions fiscales. Les subdivisions fiscales sont 

classées selon 13 catégories.  On regroupe ensuite selon 2 modalités : urbanisé et non-urbanisé.  

Les changements entre ces deux catégories sont fiables, car c'est la source des revenus cadastraux des 

communes, qui ont une motivation pour la collecte des taxes foncières lorsque l’on passe d’une 

catégorie peu taxée (= NAF) à une catégorie plus taxée (= urbanisé) 

La mise à jour peut se faire via la déclaration du propriétaire, de façon parfois automatique, ou par 

l’administration fiscale à la suite d’un contrôle. La déclaration fiscale n’est pas liée clairement à la 

temporalité de l’aménagement (ex : pas de changement automatique lors de la création d’une ZAC). 

Cependant, les mécanismes automatiques entrainent souvent un changement d’usage lors du 

démarrage de l’aménagement. 
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Cette méthode présente certaines limites : 

• Les fichiers fonciers ne reprennent que la partie cadastrée du foncier => ce qui se passe dans la 

partie non cadastrée n’est pas visible. En particulier, ne sont pas cadastrés les voies publiques, 

voies communales et chemins ruraux. Cependant les corrections sur base d'autres source de 

données permettent de prendre en compte les routes. 

• Les données fiscales ne prennent pas toujours en compte les données liées à des personnes ne 

payant pas d’impôts fonciers (structures agricoles, bâtiments publics,). 

• Les données de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) courent du 

1er janvier 2011 au 1er janvier 2021. Tandis que l'application stricte de la loi couvre la période 

de référence de septembre 2011 à septembre 2021. Toutefois, les données disponibles étant de 

périodicité annuelle (en particulier les fichiers fonciers),  il est recommandé de s’appuyer sur les 

données de janvier 2011 à janvier 2021, en l’absence d’informations plus précises. 

De la fiabilité des données du Cerema  

Les mesures chiffrées du Cerema sont relativement fiables, avec une marge d'erreur de 6 à 8% par 

rapport aux autres méthodes (ici extrait du Bilan de Consommation Foncière du SCoT Rochefort Océan, 

comparant plusieurs méthodes p10): 

 

Bilan Cerema - 2011/2021 :  246 ha. 

Pour la période 2010/2020 : 

 - Cerema :   253 ha 

 - OCS :    268 ha (6% de plus) 

A noter qu' à la date de ce bilan, les mesures du Cerema n'incluait pas les routes, ce qui peut expliquer la 

différence. 
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Les méthodes alternatives  

La loi laisse les collectivités libres de définir leur propre méthodologie de mesure respectant, bien sûr, 

les critères de la loi. Cependant, pour les collectivités qui voudraient mettre en œuvre une autre 

méthode, une dérive de la mesure de la consommation foncière de plus de 10% par rapport au Cerema 

doit questionner. 

La méthode la plus commune est la mesure à la parcelle, sur base de photos aériennes : dès qu’une 

parcelle cadastrale est construite de visu, c’est toute sa surface qui est comptabilisée dans la 

consommation foncière. Ce qui correspond relativement bien, dans notre région, à la topologie du 

Cerema, puisque les constructions sont pour la plupart entourée de jardins ou de terrains d’agrément, 

entrant dans la mesure de la consommation foncière du Cerema.  

Dans ce contexte, la méthode de mesure à la parcelle sur base de photos aériennes ne doit pas non plus 

conduire à des déviations trop importantes par rapport aux chiffres du Cerema. 

Le Bilan Triennal 

Disposition de la loi "climat et résilience" adoptée le 22 août 2021, l'article 206 de ce texte a instauré 

dans le Code général des collectivités territoriales l'article L. 2231-1 selon lequel : 

"Le maire d'une commune ou le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale doté d'un plan local d'urbanisme, d'un document d'urbanisme en tenant lieu 

ou d'une carte communale présente au conseil municipal ou à l'assemblée délibérante, au 

moins une fois tous les trois ans, un rapport relatif à l'artificialisation des sols sur son territoire 

au cours des années civiles précédentes". 

Selon cette même disposition, ce rapport doit indiquer dans quelle mesure les objectifs de lutte contre 

l'artificialisation des sols ont été atteints sur le territoire en question. 

Cette disposition de la loi Climat et résilience étant entrée en vigueur dès sa publication (soit le 24 août 

2021), la première période triennale au cours de laquelle ces formalités doivent être effectuées arrivera 

donc à expiration le 24 août 2024. 
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La consommation foncière à Beausoleil 

Le bilan de la Commune 

Le PADD se fixe les objectifs suivants, sur base d’une consommation de 9,1 ha entre 2011 et 2021: 

 

Le Rapport de Présentation, p 225, justifie ces 8,9 ha de consommation, sans explications précises sur la 

méthode, ni sur les jeux de photos aériennes utilisées : 
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La consommation passée des 9,1 ha est détaillée par zone au Rapport de Présentation, p 419: 

 

Avec un tel bilan de 8,9 ha de consommation pour la période de référence, la commune s’autorise à 

consommer 4,8 ha sur 13 ans (2022-2035), soit 0,37 Ha / an. Soit 3,7 Ha sur la période 2021-2031. 

Il est à noter que dans son avis, l’état précise : 

 

De la même manière, une parcelle déjà urbanisée avant 2011 ne doit donc pas apparaitre du bilan de la 

consommation entre 2011 et 2021. 
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Le bilan du Cerema 

 

 

Le Cerema a mesuré une consommation de 3,4 ha sur la période 2011-2021, ce qui donne un droit à 

consommer de 1,7ha. 

Par ailleurs, le Cerema mesure une consommation de 0,7 ha sur 2021 et 2022, ce qui laisse un résiduel 

disponible de 1,1 ha pour la période de 8 ans entre 2023 et 2031, soir 0,14 ha par an. 

La vérification du Gadseca 

La consommation mesurée par la commune représente une différence de +260% et permet de 

consommer PLUS (3,7 ha) que la consommation mesurée par le Cerema la décennie précédente ! 

Un tel constat exigeait une vérification. L'analyse, basée sur des photos aériennes de 2006 et 2020 

soulève des questions importantes quant à la sincérité du diagnostic et de la méthode de calcul de la 

consommation foncière. 
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La méthode du Gadseca 

La méthode du Gadseca consiste à vérifier l’état des parcelles avant 2011, entre 2011 et 2021, et après 

2021.  

Google Earth Pro Desktop met à disposition des photos aériennes de 2006 et 2020, et les photos le plus 

récentes sont disponibles sur Géoportail, Google Maps ou Bing Maps. L’utilisation de ces outils est 

détaillée sur cette page, et en annexe à cette contribution. 

Ainsi, pour chaque parcelle, si elle est :  

 - Vierge en 2006, Construite en 2020 :  

  - > Doit apparaitre au bilan conso 2011-2021, car urbanisée dans la période de référence 

 - Construite en 2006, Construite en 2020 :  

  -> Ne doit pas apparaitre au bilan, puisque c’est du renouvellement urbain. 

 - Vierge en 2006, Vierge en 2020, Construite en 2024 :  

  - > Doit apparaitre au bilan conso 2021-2031, car urbanisée après 2021 

 

Les mesures se font à la parcelle : une parcelle sur laquelle apparait un bâtiment, c’est toute la surface 

de la parcelle qui est comptabilisée au bilan. 

Cette mesure a la parcelle est celle utilisée par la commune, puisque la parcelle AD 10 de 5089 m2, seule 

parcelle en zone N (voir rapport de présentation p 419 ci-dessus), est comptabilisée en bilan à hauteur 

de 0,51 ha, même si la surface de plancher du permis de construire n’est que de 145 m2 (voir fichier 

Sitadel, PC 00601213H0013). 

PLU

Coordonnees Zonage 

Zone Parcelle Surface 2006 2020 2024 Autor. Debut Fin Conso 2011-2021 Conso 2022-2031

AD 10 5089 43.747861 , 7.425205 N Construite Construite Construite nov-14 sept-18 Non Non Ne doit pas apparaitre au bilan

Vierge Construite Construite Oui Non Bilan 2011-2021

Vierge Vierge Construite Non Oui Bilan 2021-2031

Vierge Vierge Vierge Non Non Ne doit pas apparaitre au bilan

Cadastre Etat Parcelle Date Travaux Bilan de Consommation

Google EarthGeoPortail Sitadel ZAN

https://www.gadseca.org/
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Ainsi la méthodologie de vérification consiste à :  

• Identifier une zone de consommation sur la carte du RdP p 225 

• La retrouver sur Géoportail, sur base de photo 

• Identifier la parcelle avec le calque cadastre 

• Noter la zone, le numéro de parcelle, la superficie, les coordonnées 

• Retrouver la parcelle sur Google Earth Desktop avec les coordonnées 

• Identifier l'état en octobre 2006 (Vierge / Construite)  

• Identifier l'état en octobre 2020 (Vierge / Construite) 

• Identifier l'état en octobre 2024 (Vierge / Construite) 

• Rechercher dans Sitadel : date d’autorisation, début/fin travaux 

Par exemple : 

 

Cadastre 200 2021

Zonage : N

Ne doit pas apparaitre
au bilanRDP, p 419

Construc on en 200 

https://www.gadseca.org/
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Analyse et Résultats selon la méthodologie 

Un échantillon de 20 parcelles a été vérifié:  

 

 

                           

                                         

                            

                            

                                

Cadastre 200 2021
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# 

 

                           

                                         

mars 1                            

oct 13juil 13                             

janv 14juin 13                            

Cadastre 200 2021

                           

                                         

                                

Cadastre 200 2021
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Conclusions : Sur base d’un échantillon de 20 parcelles,   % de la surface des parcelles comptabilisées 

au bilan de la consommation entre 2011 et 2021, étaient déjà construites en 2006, et ne devraient pas 

apparaitre au bilan de la consommation 2011-2021. 

Ce biais de mesure donne du droit à consommer dans le futur, ce qui est contraire à l’esprit de la loi 

Climat et Résilience.  

Sur base d’un échantillon vérifié au hasard, non exhaustif, c’est déjà 2,5 ha comptés indument au bilan 

de la période de référence, donnant un droit indu a artificialiser de 1,25 ha.   

L                   mm           è   à             ’    p       è    

  s  tats s   E  an   on d      a      s

  % de la surface des parcelles comptabilisées au bilan de la consomma on entre 2011 et 2021,
           à                      
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Propositions 

Contre-Propositions : 

- Demander à la commune la production du bilan triennal de la consommation 2021-2024, qui doit 

être disponible à la date du 21 aout 2024. 

- Demander de joindre au dossier d’enquête publique, les photos aériennes utilisées pour la 

vérification des états des parcelles avant 2011, entre 2011 et 2021, et en 2024. 

- Demander à la commune de corriger le bilan de consommation foncière 2011-2021 en fonction des 

parcelles déjà construite en 2006 et en tirer les conséquences sur les objectifs à venir, prenant aussi 

en compte le bilan triennal. 

- A défaut ne pas donner un avis favorable au PLU car organisant une consommation foncière 

contraire aux dispositions de la loi. 

 

Un tel précédent dans les Alpes-Maritimes est préjudiciable car il mènera à des pratiques similaires dans 

d'autres communes, ce qui compromettra les objectifs de réduction de l'artificialisation des sols de la loi 

climat et résilience, qui a été votée a 99,4% des députés et sénateurs de la représentation nationale.  

Le Gadseca se réserve le droit de recourir au Tribunal Administratif afin d’empêcher un tel précèdent 

dans les Alpes-Maritimes. 
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Besoin en Logements  

Besoin de Logements au PADD  
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L s   iff  s d   ’INSEE 

Dans son dossier sur Beausoleil, l’INSEE fournit les données suivantes : 

 

Ces données montrent une inversion de tendance avec forte chute de la population depuis 2015-2021 et 

un retour au niveau de 2000, soit une perte annuelle de - 1,2% des habitants par an. 

L’état, dans son avis reprend d’ailleurs ce constat (chapitre 2) : 

 

Partant de ces chiffres récents, et en appliquant les mêmes hypothèses de croissance de la population 

de 0,5% et de diminution de la taille des ménages à 1,97 en 2035, les besoins se réduisent : 

 

https://www.gadseca.org/
mailto:gadseca1970@gmail.com
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-06012


 

Siège social : GADSECA, Maison des associations, 288 chemin Saint Claude - 06600 Antibes – gadseca.org 
Correspondance électronique :  gadseca1970@gmail.com 

Déclaration du 16 octobre 1970 / Agrément le 26 mars 2013 – n°006 100 3260 – Sous-Préfecture de Grasse (06131)  
Agréée de protection de l’environnement en application de la loi n° 95101 du 02 Février 1995   

Il est à noter un stock considérable mobilisable dans les résidences secondaires (41,5% des logements 

de la commune) : 4161 logements, correspondant à cinq fois les besoins : 

 

Propositions 

Propositions : 

- Réviser les projections des besoins en logements avec des hypothèses actualisées 

- Prendre en compte la mobilisation d’une partie des résidences secondaires pour couvrir ces besoins 

- Ajuster les besoins en consommation foncières découlant de la baisse de besoins en logements, 

pour s’approcher des objectifs de réduction de la consommation foncière révisés.  
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Con   sion d   ’Avis Motiv  

Madame la Commissaire Enquêtrice,  

 

En l’état, nous vous demandons de ne pas donner un avis favorable au PLU, car, sur base d’un bilan 

manifestement insincère de la consommation foncière, il organise une artificialisation des sols excessive, 

contraire aux dispositions de la loi Climat et Résilience. 

 

Cordialement, 

Bernard Heuse, 

Vice-Président du Gadseca. 
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Annexe : Utilisation des Outils 

Géoportail 

• Accéder au site Géoportail : https://www.geoportail.gouv.fr/ 

• Chercher la commune : ici Beausoleil 

• Sélectionner "+ de données" à droite 

• Sélectionner "Parcelles Cadastrales" à gauche 
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Retrouver visuellement sur la carte cadastrale de Géoportail, les zones considérées comme consommées au bilan de la 

commune: 

 

 

Collecter les données de Géoportail : 

• Reference de la Parcelle : Zoomer sur la parcelle, et click gauche : ici AB 169 

• Superficie de la Parcelle : ici 999 m2 

• Coordonnées de la Parcelle : Click droit sur la parcelle, puis adresse / coordonnées : 43.752056 , 7.428885  

• Coordonnées de la Parcelle : Bretelle Vistaero 

Google Earth Pro Desktop 

Google Earth PRO Desktop propose des photos aériennes entre 204 et 2024. 

Télécharger et Installer Google Earth Pro Desktop : https://www.google.com/earth/about/versions/#download-pro 

• Rechercher la parcelle par ses coordonnées : 43.752056 , 7.428885  

• Activer l'historique (l'horloge dans les outils) 
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Sélectionner les dates sur la règle temporelle et vérifier de visu si des bâtiments sont présents sur les photos a proximité du 

repère: 

• En octobre 2006 (date la plus proche antérieure à janvier 2011) 

• En aout 2021 (date la plus proche postérieure à janvier 2021) 

  

On peut ainsi construire le bilan suivant : 
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